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                                http://www.cechabsheim.fr/


___________________________________________________________________________

Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous informer que le C.E.C.Habsheim organise son concours d’Agility, 

Le dimanche 17 janvier 2010 "en salle Lucien GENG  à Habsheim".

                                              Le juge sera  M. Dominique DREYER

                                               Le concours débutera à 8 heures.

Le conducteur devra être membre d’un club ou d’une régionale affiliée à la S.C.C. Celui-ci, 
sera titulaire d’une assurance responsabilité civile et dégage notre club du C.E.C.H. de toute responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) qui pourraient survenir à lui-même ou à son chien, ou être occasionnée par lui-même ou son chien.

Les demandes d’engagements seront signées par le Président du club du concurrent. Une autorisation parentale est obligatoire pour les mineurs.

Les demandes d’engagements seront accompagnées du règlement de (15.00 € par chien, 
chèque à l’ordre du C.E.C.Habsheim) d’une copie de la licence 2010 à jour sont à envoyer avant 
le 30 décembre 2009, au responsable d’Agility:  

M. Fernand FEST 
5, rue du Rhin 68170 RIXHEIM 
Tel: 06 85 65 93 97

[image: image1.emf]Les repas seront au prix de 8,50 € et devront être réservés au moment de la demande d’engagement.






Dans l’attente de vous y accueillir nombreux, veuillez agréer, Madame, Monsieur le Président,
 mes salutations distinguées

     Le Président

                                                                                        Fernand FEST

Société Canine du Haut-Rhin / Fédération Canine ALSACE
CREAC – 24.01.07
Demande d’engagement pour le concours Agility du 

Club :.de Habsheim....le :...17 janvier 2010...

	
	Jeunes Conducteurs


Catégorie :   A  B  C  D

Nom du chien

Race :

Tatouage : 

Poussin        ou      Junior





Les épreuves 


1er Degré
(
2eme Degré
( 
3eme Degré
(
Les feuilles de jugement déjà obtenues sont à présenter pour l’obtention du 1er Degré

Jeunes Conducteurs :    Poussin /Junior 1        (    -           Poussin /Junior 2     (

Open Royal Canin
(       Grand Prix de France SCC
    (
Jumping
(
	Pour aider à la préparation du concours, je réserve …………. repas


Le conducteur devra être membre d’un club ou d’une régionale affilié à la SCC. Celui-ci sera titulaire d’une assurance Responsabilité Civile et dégage notre club de toute responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) qui pourraient survenir à lui-même ou à son chien, ou être occasionnés par lui-même ou son chien. Les demandes d’engagement seront signées par le président du club du concurrent. Une autorisation parentale est obligatoire pour les mineurs. Le règlement des droits de participation, la photocopie de la licence sont obligatoirement joints ainsi que du certificat antirabique pour les chiens venant (ou allant) de pays étrangers susceptibles d’être contaminés par la rage, ainsi que les chiens de Cat.2..

Signatures
        Président



Concurrent

 

         (Cachet du club obligatoire)

Emplacement de


 la photocopie 


lisible de votre 


Licence�





Escalope panée


Frites, salade,


Fromage








